
 

 

Accord-cadre N°14AC08 relatif à l’étude, la détermination et la production des limites maritimes 
pour la France métropolitaine et les DOM. 

Mise en œuvre Terra Maris / Réseau Allegans  
 

 

LIMITE DE SALURE DES EAUX (LSE) 

L’AULNE 
Département du FINISTERE (29) / Commune du DINEAULT (29150) 

Texte juridique de référence : Décret n° 2014-1608 du 26 décembre 2014 

Limite Observations 

Village de 
Rosconec 

Aspects juridiques : Texte de référence identifié 

Aspects géographiques : 
Le village de « Rosconnec » est mentionné sur le Scan Littoral. Cette description de ne permet pas un 
positionnement précis de la limite car le village s’étend sur approximativement 300 mètres. La donnée 
SIG transmise par la DDTM29 propose une délimitation que nous avons reproduite à l’identique. 

Positionnement approché (incertitude < 300 mètres) 

Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en rouge sur la capture d’écran) : 

 

 


